
La contribution du GNR dans 
le Plan pour une économie 
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Plan pour une économie verte et 
son Plan de mise en oeuvre
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FIGURE 2 
Séquence de mise à jour 
du plan de mise en œuvre du PEV 2030 
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Le gouvernement du Québec s’est doté d’une vision qui se traduit dans 2 documents structurants:
Le PEV: élaborer en 2020 est la première politique-cadre en matière d’électrification et de CC
Et de cette politique découle le plan de mise en œuvre. 
Celui-ci  présente les différentes actions concrètes que le gouvernement déploie afin d’atteindre les cibles et les objectifs fixés dans le PEV.
Il est à noter que le PMO est mis à jour annuellement.



Gaz naturel renouvelable dans le PEV et PMO

• PEV 2030 : « le gouvernement compte notamment porter à 10 % le volume 
minimal de gaz naturel renouvelable qui devra être injecté dans le réseau de 
gaz naturel à l’horizon 2030 »

• PMO 2023-2028 :
o 2.1.1.5 - Implanter une réglementation exigeant l’injection dans le réseau gazier d’un 

minimum de gaz naturel renouvelable
o Règlement concernant la quantité de gaz de source renouvelable devant être livrée par 

un distributeur
o 2.1.1.6 - Soutenir la production et la distribution de gaz naturel renouvelable

o Programme de soutien à la production de gaz naturel renouvelable
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https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/rc/R-6.01,%20r.%204.3?code=se:0_1&historique=20231120
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/rc/R-6.01,%20r.%204.3?code=se:0_1&historique=20231120
https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/aide-financiere/production-commercialisation-distribution/production-gaz-naturel-renouvelable


Initiatives PMO 2023-2028 – GNR

• En application depuis le 1er janvier 2020

• Modifié en 2022 pour augmenter à 10% la 
quantité à livrer d'ici 2030

• Équivaut au remplacement d'environ 600 Mm3

de GN fossile

• 10% en 2030 permettra des réductions de GES 
d’environ 1,2 Mt éq. CO2

Règlement concernant la quantité de gaz de source renouvelable 
devant être livrée par un distributeur
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
RÈGLEMENT GSR (DÉFINITIONS)
Le gaz naturel est de source renouvelable s’il est produit :
1°à partir de matière organique non fossile dégradée au moyen de processus biologiques, notamment par digestion anaérobie, ou au moyen de procédés thermochimiques, notamment par gazéification;
2°à partir d’hydrogène (renouvelable) et de monoxyde ou de dioxyde de carbone non fossile.


https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/rc/R-6.01,%20r.%204.3?code=se:0_1&historique=20231120
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/rc/R-6.01,%20r.%204.3?code=se:0_1&historique=20231120


Initiatives PMO 2023-2028 – GNR

Les projets en développement dans le cadre du programme ont le potentiel de générer :

• 215 millions de m3 de GNR

• Réduction annuelle de 500 000 t eq. CO2 de GES

Programme de soutien à la production de gaz naturel 
renouvelable (PSPGNR)

• Objectif : Soutenir le développement d’une filière commerciale 
de production et de distribution de GNR
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Lancé en 2020 :
Au 31 mars 2023 : 21 projets approuvés, dont 4 volet 2 
Financement du Fonds d’électrification et de changements climatiques (FECC) -260 M$ jusqu’à mars 2027
Volet 1 – Soutien à la réalisation d’études de faisabilité pour des projets de production de GNR et d’injection dans le réseau de distribution de gaz naturel ou pour des projets de connexion au réseau de sites de production de GNR.
Volet 2 – Soutien à la réalisation de projets : 
de production et d’injection de GNR dans le réseau de distribution de gaz naturel (catégorie A); 
de connexion au réseau de distribution de sites de production de GNR (catégorie B).


https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/aide-financiere/production-commercialisation-distribution/production-gaz-naturel-renouvelable
https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/aide-financiere/production-commercialisation-distribution/production-gaz-naturel-renouvelable


Initiatives PGMR – GNR

• Programme de traitement des matières organiques par biométhanisation et 
compostage (PTMOBC) du MELCCFP
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LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, 
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Le présent cadre normatif a été approuvé 
par le Conseil du trésor du Québec 

le 24 janvier 2023 
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Mesure structurante de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles, qui vise à soutenir financièrement les municipalités, les organismes municipaux ou les promoteurs privés dans la mise en place d’infrastructures de biométhanisation et de compostage au Québec et pour l’achat d’équipements de collecte des résidus alimentaires et verts résidentiels 
Existe depuis 2009
9 installations de biométhanisation financées dont 4 sont en exploitation (Saint-Hyacinthe, Varennes (SEMECS), Rivière-du-Loup (SEMER) et Québec).
Aide de 1 000 $/Tm de matières organiques détournées de l'élimination et jusqu’à 50 % des dépenses (73 % avec contribution du gouvernement fédéral).
Projection de production de GNR de 77 Mm3dont 40 Mm3injecté dans le réseau gazier.
À noter:
Période de dépôt d’un avant projet s’est terminée le 31 mars 2023
Date limite pour la présentation d’un projet final est le 31 décembre 2023
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